
•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de I'Unicereité de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient vrésents :

J.

Monsieur François ROUSSEAU, Professeur des Lruversités,
Président de la Section Disciplinaire ;

Monsieur GillesGUIHARD, NlaÎtrede conférences, Rapporteur;
Madame Petra HAlVIMJE,Professeur des lJniversités ;
Madame Marine FRIANT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GUILLEMOT, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKO VA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISALBERT, Représentant étudiant;
Monsieur Alexis RAYN AL, Représentant étudiant;
iVladameColine PRIELR-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

VU le Code de l'Education, et notamment ses articles 1.. 712-4, L. 811-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 311-10 à R. 811-15 ;

VU la lettre de saisine du Président de l'eniversité de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de l'Université de Nantes, Monsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil
dix jours francs avant la date fixéepour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VT les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

Monsieur étant présent.

Le rapport de VfonsieurCilles GLUIAHD entendu,

Ylonsieur'
in vit.é à se retirer,

ayant été entendu. invité à prendre la parole en dernier, pm:,;



APRES EN A VOIR DELIBERE

Considérant que, , né le à
étudiant en 2m année de Licence d'Economie Gestion parcours Comptabilité

Contrôle, est déféré devant la Section Disciplinaire de l'Université de Nantes pour suspicion de
fraude à l'examen ';

Considérant que Monsieur reconnaît avoir utilisé une calculatrice
programmable GRAPH 35+ lors de l'épreuve de Comptabilité analytique le 13 mai 2016 ;

Considérant que Monsieur ' explique qu'il n'avait aucune intention de tricher
car il pensait que la calculatrice programmable était autorisée;

Considérant qu'Il ressort de l'instruction un manque de clarté dans les consignes données aux
étudiants à l'occasion de cette épreuve;

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1- Il y a lieu de prononcer la relaxe de Monsieur

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents UFR,
Instrtuts, et Ecoles de l'Université de "fantes.

Article 4, - La présente décision sera notifiée à Monsieur " à Monsieur le
Président de l'U niversité de Nantes, à }lonsieur le Directeur de l'Institut
d'Economie et de Management - rAE et à Monsieur le Hecteur d'académie de
Nantes, Chancelier des Universités.

Fait et prononcé à Nantes, le 12 Juillet 2016.

Le Président de la Section Disciplinaire, Le Secrétaire de la Section Disciplinaire,



•
Section Üisciplinaire du Conseil d'Administration

de l'Cnirersité de Nantes

s ta t uant en formation de jugement compétente à L'égard des adagers

II Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 20.16
Etaient présents:

\lonsieuI' François ROCSSEAL, Professeur des Lnrversrtés.
Président de la Section Disciplinaire;

vlon."ieur Gines Cl IHARD, It:aître de conférences. Rapporteur;
vladarne Petra RA "fyf]E, Professeur des L'niversrtés :
Hadame yCarine FR lAvr ·PERROT, Maître de conférences;
Vladame Françoise C·l ILLE'\i[OT, Professeur agrégé;
:Vladame Karolina fRA>iKOVAL, Représentant étudiant:
\'toIL,ieur Hugo BOISALBEHT. Représentant étudiant;
Vlonsieur Alexis RAY'iAL, Représentant étudiant ;
V[adame Coline PRfEL R-DELAGE, Représenta.nt étudiant:
"lonsiem' Bapt.iste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire :

VL le Code de l'Educa tion, et notamrnent ses articles L. 712-4 .. L. SU·5, L 811 ..6 et
R. 7l2-9 à R.71Z-46 et R. BU-LO à R. 8tl-I5;

V l ta Iet tre de saisine du Président de IT niversité de \ antes par laquelle il renvoie devant
ia Section Dl";ciplmaire du Conseil :\eadémique de rCniv ersrté de '-;anr.es, Vlons!eur

Le dossier et le rapport ayant ét~ kIWS à la disposition de ['iXl.têçessé >êt de son conseil
dix jours f:ranc", avant ia date fixée pour [a séance de jugeHlent, co.cvoca tion p;:u: .lettre
recom mandée a vec a vis de réception ayant été adressée ;

VL [es pièces du. dossier :

l.l. i .:-".,

. ;._, ."'1, i ,('.



APRES t:» AVOiR DELIBERE

Considérant que, VIon~ieur né te à
étudiant w Diplôme Comptable dT niversité .. est déféré devant la Section DiiWiplin' cl' aIre. è

t'l niv ersité de \ antes pour suspicion de fraude à l'examen:

Considérant que I;[on"ieur contest> les accusations qui sont portées Contre
lui, c'est-à-dire a vo ir recopIé un corngé publié dans des annales accessib les sur {uternet lors de
lépreu ve de rattrapage de Finances d'entreprises le l:r septembre 2015 :

Considérant que Vlollsieur explique avoir préparé cette épreu ve
travaillant beaucoup avec tes dites annales corrigées;

en

Considérant néanmoins qu'il ne ressort de linstruction aucune preuve certaine perUlettant
d'éLtblir l'utilisation par I'é tudra nt d'tu! moyen de fra ude lors de cette épreuve de rattrapage;

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non pubtiq ue. à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article I - Il " a lieu cl" pmnonce.r la relaxe dl' :\>{.onaieur

Article 2 - La présente déClsIOn est irnrnédia ternent exécutoire, nonobstant appel. cl;>",
norifica no n à lïnt~l'essé.

Article 3 - La présente décisio n sera anonvmée et affichée dans les locaux des Jiffhents L fRo
Instituts, et Ecoles de l'L ni.versi té de "antes.

Article i·· La présente décision sera norifiée à vionsieur , à V!onslcur je
Président de rCniversit.é de '..antes, à 'Vlonsleur le Directeur de l'Instirut
l'mversitawe de Technologie de ''4antes et à :Vlousleur le Recteur d'académi.e de
'\;antes, Chanceher des L rnversr tés,

Fail: et pwnoncé à '\antes, le 12 Juillet 2016.

Le 3een5taire de (a ::iectioH Disciplii1aire,

Bapti:.;te BR[ULET



•UI\i!YERSiTË DE NANTES

Section Disciplina.ire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

if
II Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaieni présents:

\Ionsieur François ROLSSEAl, Professeur des Universités,
Président de la Section Disciplman-a ,

'Honsieur Gilles GL tfJA RD, iVIaître de conférences. Rapporteur;
Madame Petra HA ''I'LVIJE, Professeur des C niversrtés ;
NIadame Marine FRL-\.\T-PERROT, \'1aitre de conférences;
:Vladame Françoise GL fLLEi\lOT. Professeur agrégé;
,Vradarne Karolina FRA YKOV,\. Représentant étudiant;
HOrlsieur Hugo BOlSACBERT, Représentant étudiant;
\Ionsieur Alexis RAY'\ AL, Représentant étudiant ;
Madame Coline PRIELR-DELA.GE, Représentant étudiant;
\lonsieul" Baptiste BHIOLET. Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

Vl le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 8Il-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R712-46 et R. 811-tO à R. inl-15 :

'v l la lettre de saisine du Président de I'C niversrté de ~ antes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplin aire du Conseil Acadérru que de rc niversité de '\, antes, 'Vlonsieur

Le dossiel' et le rappoTt ayant été tenus à la disposition de linréressé et de son conseil
dix jours francs avant ta date fixée pour ta séance de Jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VL les pièces du dossier;

La parti« avant été appelée.

vl.onsieu r étant présent.



APRES EN A VOIR DELIBERE

Considérant que, \Ionsieur , né le à
, étudiant en lero armé" de Licence \:Iaths-Info-Physique-Chimie, est déféré de v ant la

Sect ion Disciphnaire de l'L niversir.é de ,antes pour suspicion de fraude à l'examen;

Considérant uue ;Vlonsieur reconnaît avoir utilisé son t"l- ·h, " .,.> ep one
portable [ors d'une interrogation écrite d'électricIté le 21 octobre 2015 ;

Considérant que l'étudiant dit regretter son acte;

Considérant qu'il est uêanrnoins é tahli que tronsieut"
coupable de fraude à l'examen;

s'est rendu

PAR CES lUOTlFS,
Statuant en Béance non publique, à la major it.é absolue des membres présents:

DECIDE:
Article I • U y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes de ;\-Ionsleur

, pour une durée de 6 mois.
Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épreuve « électricité »;

Article 2 . La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents lFR,
Instituts, et Ecoies de lTniversité de ,,"antes.

Article 4, - La présente décision sera notifiée à :VIousieur " à Ylonsieur le
Président de I'L'nrversité de '\;antes. à Monsieur le Doyen de lTFR Sciences et
Techniques et à .Vlonsieur le Recteur cl'académie de "\;antes, Cha !lecher des
Lniversités.

Fait et prononcé à '\jantes, te 12 Juillet 2016.

Le Président de la Secti, fl', f.hsciphnaire,, Le S.'erétaire de la Section Disciplinaire,

rWCSSEAl BaptiMc B RlOLET

--- - - ----- -- - - -- - _- ----- . - - ~ -- - --- - - - --- -- - - -- -- --- - - - - -_ - --- - - -- -- - - .p_" ----- - p - --- _- ----- - --- - - - -- ---- -- - --- ,. - ---_ •.



•UNIVfRSITt: DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Uni-versité de Nante«

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du lUardi 12 Juillet 2016
Etaientprésents:

iVlonsieurFrançois ROCSSEAL, Professeur des Universités,
Président de la Section Disciplinaire ~

'\'I.ou5ÏeurGillesGeIHARD, Maître de conférences. Rapporteur;
.cVladamePetra HAMVUE, Professeur des Lniversités ;
Madame ylarine FRIANT-PERROT, lVlaîtn~de conférences;
Madame Françoise GLTLLENfOT.,Professeur agrégé;
iYradameKarolina FRANKOVA, Représentant étudiant;
:V(onsieur Hugo BOISACBERT, Représentant étudiant;
Î\'lonsieur Alexis RAY'l AL, Représentant étudiant;
Madame Coline PRIELR·DELAGE, Représentant étudiant;
lVlonsleurBaptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire;

VL te Code de l'Education. et notamment ses articles L. 712-4. L. SIl-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 811-iO à. R. ;(Hl-15 ;

vr Ia lettre de saisine du Président de l'L-niversité de ."l"antes par laquelle il renvoie devant
ta Section Disorplinaire du Conseil Académique de l'Lniversité de Nantes, }Ionsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à Ia disposition de l'intéressé et de son conseil dix
jours francs avant la date fixée pour Ia séance de jugement, convocation par lettre
recornrnarrdée avec avis de réception ayant ét,c: adressée;

VL les pièces du dossier ~

La partie ayant été appelée,

Honsieur , étant absent,

L,~ rapport de -Yfonsi.euJ' (,.erHARD entendu,



APRES EN A VOIR DELIBERE

Considérant que, ,Honaieur ' né , à
, étudiant en I'= année de Licence :Vfaths-Info-Physique-Chimie, est déféré devant la

Section Disciplinaire de I'Lniversité de "\jantes pour faits de nature à porter atteinte au bon
fonctionnement de I'I:niversité ;

Considérant les témoignages des personnels enseignants, administra tifs et techniques de
lL'niversité attestant de ta gravité des agissement:,;répétés de l'usager ~

Considérant que .Ylonsieur ne s'est pas présenté à la Commission
d'Instruction, ni à la Formation de Jugement pour être entendu et présenter sa défense devant
la Section Disciplinaire ;

Considérant qu'il est établi que Monsieur s'est rendu coupable de
faits de nature à porter atteinte au hon fonctionnement de rUnivel·sité ;

PAR CES lUOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

Article I -

DECIDE:

Il y a lieu de prononcer l'exclusion définitive de l'Université de Nantes de Ylonsieur

Article 2 ~ La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

La présente décision sera anonyrnée et affichée dans les locaux des différents LFR,
Instituts, el Ecoles de I'Lniversité de .'lantes.

Article 4- La présente décision sera notifiée à ,Y[onsieur '( à
iVionsieurle Président de rI:niversité de S antes. à Monsieur le Doyen de 1TYR
Sciences et techniques et à .'vlonsieurle Recteur d'académie de Nantes, Chancelier
des L'niversités.

Fait et prononcé à '.lantes. le 12 Juillet 2016.

Le Secrétaire de [a Section Discipfinaire,

Baptiste BRIOLET

---------~----------------------------------------------------------------------------------_._--------------------



•
Section Disciplùuxire du Conseil d'Administration

de l'Université de iVantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

I[ Affaire ]

Jugement du lUardi 12Juillet 2016
Etaient présents:

Ylonsieut" François R0 l 55 E A.C. Professeur des C niversités.
Président de la Section Disciplinai£e ;

)iIonsieur Gilles GlTHAR D.. "Laitre de conférences, Happovteur ;
VIadame Petra fLA\L\1JE, Professeur des L'ruve rvitès :
yladame Marine FHL\ST-PER ROT, \'IaItre de conférences ;
"[adame Françoise GL ILLE\IOT, Professeur agrégé;
Yladame Karolina FRA \ K.OVA. Représentant étudiant ;
y!onsieur Hugo BOTS.:\.CBERT, Représentant étudiant;
Vlonsieur Alexis RAY\.\.L, Représentant étudiant;
VIadame Coline PRfELR-OELAGE, Représentant étudiant;
'v[ünsieur Baptiste BHHJLET, Secrétaire de la Section Disciphnaire :

VL le Code de l'Education, et notamment ses ar-ticles L 712-4, L 81 L-S, L. 81 t·6 et
R. 7l2-9 à R. 712-46 et R. auLÜ à R. 311-1S ;

VT. la lettre de saisine du Président de I'L'uiversité de "fantes par Iaq uel!e il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de I'L'niversrté de "antes, \fol1::;ieur

Le dOS51er et ie rapport a van.t été tenus à la disposition de t'intéressé et de 30n conseil
dix jours francs avant la date fixée pou:, la séance de jugement, COD vocation pat' ienre
recommandée avec a vis de l'éeepti.oH il y ant <Sté adressée;

\, L les pièces du dossier ;

d_ .' :J., ~ ,,-"t;' :1 J"", I .1._U).jd .,-'{'f:"



APRES Ei\ AVOIR DEUBERE

Considérant qu~. IJloHsleur , né le .à
, étudiant en 3e'~ année de Licence STAPS, est déféré devant la

Section Disciplinaire de l'L'niversit é de "\:aJltes pour suspicion de fraude à l'examen;

Considérant que HOl1s.ieur a reconnu au cours de l'instruction avoir eu en
sa possession 30n téléphone portable sur les genoux lors de l'épreuve de contrôle continu
« Héthodologie de renseignement », le 11 décembre 2015;

Considérant que '\!onslcur
téléphone portable:

défend cependant ne pas avoir utilisé son

Considérant qu'il est néanmoins établi que \Ionsieur
de fra ude à rexamen par violation des consignes de r épreu 'lie ;

s'est rendu coupable

P.4RCES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à ia majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article I - [! y a lieu de prouoIl{'er un avertissement à l'encontre de \Jonsieur

La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dl'>"
no tifica tion à Iint.éressé.

Article 3 - La présente décision sera anonyrnée et affichée dans tes locaux des différent,; LFR.
Lnstituts, et Ecoi~s de 1'1.. uiversité de "antes.

Article 'j. - La présente décision .sera notifiée à IjIousitux à .'Vlonsieuï le
Président de rL niversité de _\ames. à \lonsleur le Directeur de l'L'FR Sôences
Technique» des .vc trvit.és Phy,>iques et Spor-tives lST ,\PS) et à ~lonsle'lt' le Recteur
cl'acadérnie Je :\ an têS, Chancelier des l ni" ersités.

fart et prononcé à :\autes, le 12 .Juillet 20i6,

L"=»ta Se?,s~~,ih"cip!inalre,
,

~....... "'-~-_

é"a,t.'ui,,' ~U l :)::)CA L

Le SecrétaIre de Ia Sectioa Disciplinaire,

~----

t5aptlsw 8HH)LET



•UNiVERSiTÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugernent compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient vrésents :

J.

Monsieur François ROeSSEAG, Professeur des Gniversités,
Président de la Section Disciplinaire ;

lVIonsieurGillesGlJIHARD, Maître de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HALVfVUE, Professeur des Universités :
Madame :\'Iarine FRIANT·PERROT, LVlaÎtrcde conférences;
[\I[adameFrançoise GUILLEMOT, Professeur agrégé;
Yladame Karolina FRAN KGVA, Représentant étudiant;
iVlonsieurHugo BOISALBERT, Représentant étudiant;
\'lonsieur Alexis RAY\IAL, Représentant étudiant;
Madame Coline PRIELR-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

VL le Code de l'Educati.on, et notamment ses articles L 7l2-::I" 1.. 8H-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 811-10 à R. 8li-IS ;

VL la lettre de saisine du Président de I'Université de Nantes par laquelle il renvoie devant
Ia Section Disciplinaire du Conseil Académique de 1''L niversité de 'Jantes, Ylünsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil dix
jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement., convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

ill, les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

Ylonsieur étant absent,

Le rapport de CL tf-L\.H.D entendu,



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que, Ylonsieur , né le à
étudiant en Doctorat de Sciences juridiques, est déféré devant la Section Disciplinaire de
l 'Lniversité de \Tantes pour usurpation du titre de Docteur;

Considérant que Nlonsieur reconnaît avoir utilisé le titre de
Docteur en droit de l'Université de Nantes dans plusieurs ouvrages dont il est l'auteur mais
prétend que c'est une confusion;

Considérant que "louaieur ne s'est pas présenté à la Commission d'Instruction, ni
à la Formation de Jugement pour être entendu et présenter sa défense devant Ia Section
Disciplinaire ;

Considérant qu'il est néanmoins établi que ';'Ionsieur s'est rendu coupahle
d'usurpation répétée du titre de Docteur en droit de 1'[;niversité de Nantes;

PAR CES iWOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1- Il y a lieu de prononcer l'exclusion définitive de l'Université de Nantes de Vlonsleur

Article 2- La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents CFR,
Instituts, et Ecoles de I'L'niversité de Nantes.

Article 4, ~ La présente décision sera notifiée à Monsieur à
Monsieur le Président de I'L'niversité de Nantes, à i\ilonsieur le Directeur de I'école
Ecole doctorale (DEGEST), à Monsieur le Doyen de l'CFH Droit et sciences
politiques et à Monsieur le Reeteur d'académie de i\lantes, Chancelier des
Lniversités.

Fait et prononcé à :\Jantes, le 12 Juillet 2016.

Le Secrétaire de ta Section Disciplinaire,

CSSEAC



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaientprésents:

Monsieur François ROUSSEAG, Professeur des Lniversitée,
Président de la Section Disciplrnaire ;

Monsieur Gilles GUIHARD, Maître de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HAMMJE, Professeur des Universités :
Madame Marine FRIANT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GUILLE~10T, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKOV A, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISACBERT, Représentant étudiant;
Monsieur Alexis RAYNAL, Représentant étudiant;
Madame Coline PRIECR-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BRrOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

VI; le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 811-5, L. 8ll-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 811-10 à R. 311-15;

VU la let.tre de saisine du Président de l'Université de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disoiplinaire du Conseil Académique de l'Université de Nantes, Monsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à Ia disposition de l'intéressé et de son conseil dix
jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VU les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

Vlonsieur , ne pouvant être présent car retenu par son stage en Belgique,

Le rapport de vlonsieur Gilles C;'CIHARD entendu,



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que, YlonsÎeur , né le à , étudiant en 2ème

année de Master Professionnel \'Ianagement spécialité MAEl, est déféré devant la Section
Disciplinaire de l'Université de Nantes pour suspicion de fraude à l'examen;

Considérant que Monsieur' reconnaît avoir utilisé son téléphone portable lors de
l'épreuve de « Contrôle de gestion », le 7 janvier 2016 ;

Considérant que Monsieur explique avoir eu connaissance tardivement de la date
d'examen et n'avoir pas eu le temps de réviser;

Considérant que 'Jonsieur reconnaît la gravité de son erreur et que depuis cet
évènement, ils'est investi davantage dans sa formation;

Considérant qu'il est néanmoins établi que Monsieur
fraude à l'examen;

s'est rendu coupable de

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à Ia majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article I - Il y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes de Monsieur
, pour une durée de 6 mois.

Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épreuve «Contrôle de
gestion »;

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents CFR,
Instituts, et Ecoles de l'Université de Nantes.

Article ,:I, - La présente décision sera notifiée à 1V1onsieur , à Monsieur le Président
de l'Université de Nantes, à Monsieur le Directeur de l'IEMN-IAE et à Monsieur le
Hecteur d'académie de Nantes. Chancelier des Lruversrtês.

Fait et prononcé à Nantes, le 12Juillet 2016.

Le Président de la Section Ç~ciplinaïre,
\

'"'..7":;
//

..,,/
_/-

Le Secrétaire de la Section Disciplirraire,



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient présents;

Monsieur François ROUSSEAU, Professeur des Universités,
Président de la Section Disciplinaire ;

Monsieur GillesGl!lHARD, Maître de conférences, Rapporteur;
:VIadamePetra HAMMJE, Professeur des Universités ;
Madame Marine FRIANT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GUILLEMOT, Professeur agrégé;
VIadameKarolina FRANKO VA, Représentant étudiant;
V[onsieurHugo BOISAlŒERT, Représentant étudiant;
Ylonsieur Alexis RAYNAL, Représentant étudiant;
Y[adame ColinePRIEL'R-DELAGE. Représentant étudiant;
J\Ionsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

VU le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 811-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 811-10 à R. Bll-IS ;

VU la lettre de saisine du Président de I'Université de Santes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de l'Université de Nantes, Madame

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressée et de son conseil
dix jours francs avant la date fixée pour Ia séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VU les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

Madame étant présente et accompagnée de Madame
représentante de l'r~-EF,

Le l'apport de '\iJonsieurGilles GL IHARD entendu,

Madame et Vladame _ ayants été entendues, in\iitées à prendre
[a parole en dernier. puis invitées à se retiree,



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que, Madame :, née Je à ' , étudiante
en 3ere année de Licence Droit privé, est déférée devant la Section Disciplinaire de l'Université
de Nantes pour suspicion de fraude à l'examen:

Considérant que Madame reconnaît avoir eu en sa possession des fiches
manuscrites reprenant ses cours lors de l'épreuve de Droit civil des biens, Ie Il décembre 2015 ;

Considérant que Madame explique que ses fiches manuscrites étaient restées par
négligencedans son code suite à ses révisionsmais qu'elle n'avait pas l'intention de s'en servir;

Considérant qu'il est néanmoins établi que Madame
fraude à l'examen par détention de documents non autorisés;

s'est rendue coupable de

PAR CES i"10TIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1. Il y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes de Madame
, pour une durée de 6 mois.

Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épreuve « Droit civil des
biens »,

Article 2- La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressée.

Article 3- La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents UFH,
Instituts. et Ecoles de l'Université de Nantes.

Article 4- La présente décision sera notifiée à Madame , à Monsieur le
Président de l'Université de Nantes, à Monsieur le Doyen de rUFR Droit et Sciences
politiques et à Monsieur le Recteur d'académie de Nantes, Chancelier des
Universités.

Fait et prononcé à Nantes, le 12 Juillet 2016.

Discip linaire, Le Secrétaire de la Section Disciplinaire,

-----~ _.;J J ~-
""_-- ~ <,.~/ ,

<-_\.
FrançÜ'~ROUSSEAU



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient présents:

Monsieur François ROVSSEA U, Professeur des Gniversités,
Président de la Section Disciplinaire;

Monsieur GiBes GU[HARD, Maître de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HAMMJE, Professeur des Cniversités ;
Madame Marine FRL\NT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GUILLEMOT, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKOVA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISAIJBERT, Représentant étudiant;
:"lonsieur Alexis RAYNAL, Représentant étudiant;
Madame Coline PRIEl:R-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire ;

Vl,' le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4" L. 811-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et IL 811-10 à R. 811-15 ;

VU la lettre de saisine du Président de I'Universit.é de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de l'Université de Nantes, Monsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil dix
jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VL les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

Monsieur étant absent,

Le l'apport de Monsieur Gines GCIHARD entendu,



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que, .\'Ionsieur , né le . à _, étudiant en Fre
année de Licence Droit, est déféré devant la Section Disciplinaire de runiversité de Nantes pour
suspicion de fraude à l'examen;

Considérant qu'il ressort du procès-verbal de constat de fraude que Monsieur
ne reconnaît pas avoir utilisé son téléphone portable lors de l'épreuve de « droit

privé et droit des personnes », le 7 janvier 2016 ;

Considérant que Monsieur ne s'est pas présenté à la Commission
d'Instruction, ni à la Formation de Jugement pour être entendu et présenter sa défense devant
la Section Disciplinaire ;

Considérant qu'il est établi que Monsieur
l'exarnen;

s'est rendu coupable de fraude à

PAR CES llfOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1- Il y a lieu de prononcer un avertissement à l'encontre de Monsieur

Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épreuve de « droit privé et droit
des personnes »;

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents DFR,
Instituts. et Ecoles de l'Université de Nantes.

Article 4 - La présente décision sera notifiée à Monsieur t , à Monsieur le
Président de l'Université de Nantes, à Monsieur le Doyen de l'lTFR Droit et sciences
politiques et à ,\t[onsieur le Recteur d'académie de Nantes, Chancelier des
Universités.

Fait et prononcé à 'Jantes, le 12 Juillet 2016.

Le Secrétaire de la Section Disciplinairc,
\----~~_. __ ._._._-~~=~'~e BRIOLET
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Li NIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

[ Affaire

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient présents:

Monsieur François ROUSSEAU, Professeur des Universrtés,
Président de la Section Disciplinaire;

Monsieur Gilles GUIHARD, Maître de conférences, Rapporteur ;
Madame Petra HAIVl'\UE,Professeur des Universités ;
Madame Marine FRIANT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GCILLEMOT, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKOVA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISAUBERT, Représentant étudiant;
Monsieur Alexis RAYNAL, Représentant étudiant;
Madame Cohue PRIELH.-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire;

VC le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 811-5, L 811-6 et
R. 7 L2-9 à R.712-46 et H. 8] 1-10 à R. 811-15 ;

vr le décret n° 92-657 du 13 juillet 1992 modifié, relatif à la procédure disciplinaire dans les
Etahlissements Puhlics d'Enseignement Supérieur placés sous la tutelle du ministre
chargé de renseignement supérieur;

VI; la lettre de saisine du Président de l'lJ niversité de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de I'Lniversité de Nantes, Madame

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressée et de son conseil
dix jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée ;

Vl les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

'Vladame ne pouvant être présente, était représentée par sa mère, Madame

Le ra pport de '\Ilon",ieur t,iHe" G L IHAHD en tendu,



Madame
invitée à se retirer,

ayant été entendue, invitée à prendre la parole en dernier, puis

APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que Madame née le au .),
étudiante en Ière année de DUT Gestion Entreprise et Administration, est déférée devant la
Section Disoiplinaire de l'Université de Nantes pour faux et usage de faux;

Considérant que Madame reconnaît avoir produit des faux cectificats
médicaux avec I'ordormancier de sa mère, médecin, à son insu, pour justifier des ahsences ;

Considérant que Madame
explique et que sa mère Madame

présente une fragilité psychologique qu'elle
confirme;

Considérant que Madame
regrette sincèrement;

, a pris pleinement conscience de ses actes et les

Considérant qu'il est néanmoins établi que Madame
de faux et usage de faux;

s'est. rendue coupable

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1- Il y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes de Madame
, pour une durée de 6mois.

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notification à l'intéressée.

Article 3- La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents CFR,
Instituts, et Ecoles de l'Université de Nantes.

Article 4 - La présente décision sera notifiée à i\<ladame à Monsieur le
Président de l'Université de Nantes. à î\llonsieur LeDirecteur de I'Tl.I'T de "'antes et à
Monsieur le Recteur d'académie de Nantes, Chancelier des Lruversrtés,

Fait et prononcé à Nantes, le 12 Juillet 2016.

" ciptinaire, Le Secrétaire de la Section Disciplinaire,

~~~_·~Lr
Baptiste BRIOLET



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de Jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire J

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etalt~nt présents;

Monsieur François ROLSSEAC, Professeur des Urriversit.és,
Président. de la Section Disciplinane :

Monsieur Gilles GLIHAR D, Maître de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HAM}IJE, Professeur des Uruversités ;
Madame Marine FHIANT-PER ROT, "laître de conférences;
Madame Françoise GLILLEMOT, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKOVA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISAGBERT, Représentant étudiant;
Monsieur Alexis RAYI\AL, Représentant étudiant;
Madame Coline PRIEL'R-DELAGE, Heprésentant étudiant;
iVlonsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire,

VL' le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 811-5, L. 811-6 et
R 7l2-9 à R.712-46 et H. SU-IO à H. 811-15;

VL' la lettre de saisine du Président de l'C uiversi té de "antes par laquelle il l'enVOle devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de I'Université de i\iantes, ;\tIadame

Le dossier et le rapport ayant ér.é r.enus à la disposition de l'intéressée ct de son conseil
dix jours francs a vant. la ciate fixée pour la séance de Jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VL les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

vlada rne étant présente,

Le rapport de vlonsieur Gilles Gl ru \H D entendu,

Vradame
invir.ée à se l't'tirer.

ayant été entendue, invitée à prendre la parole en d,~rnjer, pillS



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant (lue Madame , née le à !,

étudiante en ler~ année de Diplôme de Formation Approfondie en Sciences '\lédicales, est déférée
devant la Section Disoiplinaire de ITnlversité de Nantes pour suspicion de vol d'un ouvrage à la
Biblio thèque L'niversrtaire de Santé de lL'niversit.é de Nantes;

Considérant que Madame reconnaît aVOIr arraché les cortes-barres et les
étiquettes de l'ouvrage de la Bibliothèque Universit aire intitulé « La réussite à I'Ee;\! - ORL
Stomatologie Chirurgie Maxille- Faciale » afin de le garder, ceci, après ra vorr extrait de la
bibliothèque inintentionnel1ement en rangeant cet ouvrage avec ses effets personnels;

Considérant que Madame regrette son acte;

Considérant qu'il est. établi qUt~ ;'vlaclame s'est rendue coupable de v ol d'un
ouvrage à la Bibliothèque Cniversitaire de lLriiversité de :'{antes;

PAR CES lUOTIFS,

St a tuant ell séance non publique, à Ia majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1 - [I y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes de \ladame
, pour une durée de 6 mois avec sursis.

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire. nonobstant appel, dès
notification à l'intéressée.

Article 3 - La présente décision sera anonyrnée et affichée dans les locaux des différents l FR,
Instituts, et Ecoles de l'Cniversité de Nantes.

Article ,1·- La présente décision sera notifiée à Madame , à Monsieur le
Président de l'L'niversité de ~alltes, à Madame la IJirect rioe du Service Commun de
la Documentation, à '\Iadame le Doyen de l'l:rH Ylédecine et techniques médicales
et à Monsieur le Recteur d'académie de Nantes, Chancelier des Lniversités.

Fait et prononcé à Nantes, le 12 Juillet 2016.

Le Président: de la Sectio iscip linaire,
-r>

Le Secrétaire de Ia Section Disciplmaire,



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplin.aire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en [orrn at io n de jugement compétente à l'égard des usagers

iL Affaire _!

Jugement du 1\,'1ardi12Juillet 2016
Etaient présents:

Vlonsieur François ROCSSEAL:, Professeur des Lruversités,
Président de la Section Disciphn aire ;

Monsieur Gilles GlTHARD, '\Iaitre de conférences, Rapporteur;
vladarne Petra HAMMJE, Professeur des L ruversi tés ,
V[adame 'Vlarine FRIA:\T-PERROT, \tIaître de conférences;
"{adame Françoise GCILLEMOT, Professeur agrégé;
Vladame Karolina FHA.'\'KOVA, Heprésentant étudiant;
:Vlonsieur Hugo BOrSACBERT, Représentant étudiant;
Vlonsieur Alexis RAY'\AL, Représentant étudiant;
)ladame Coline PRfELR-DELAGE, Représentant étudiant;
Ylonsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de Ia Section Disciplin aire ;

VC le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 7l2-4, L. 81l-S, L 81l-6 et
R. 712-9 à R712-46 et H. SH-IO à R. 811-15:

VC la lettre de saisine du Président de J'lniversité de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de l'Université de 'iantes, V[onsieur

Le dossier et. le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil dix
Jours francs avant la date fixée pour la séance de Jugement. convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

Vl- les pièces du dossier ;

La partie ayant été appelée.

\lonsieur
représentante de iT\ E f,

étant présent et accompagné de :VladuTne

Le rapport de Honsieur Gilles GLIH\HD en tendu.,

vlonsieur , ct vladarnr- av an h été enr.cndus. invités il
prendre la par()f~ en dernier, pUlè> invilés à se retirer,



APRES EIV A VOIR DELIBERE

Considérant que. Monsieur , né le à ), étudiant
en 3nc année de Licence Physique Mécanique, est déféré devant la Section Disciplinaire de
I'Lniversité de \lantt:s pour suspicion de fraude à l'examen;

Considérant que Monsieur reconnaît avoir eu en sa possession des
documents non autorisés lors de l'épreuve « X6P0120-Mesures physiques et similitude)} le 7
avr i] 2016 ;

Considérant que Monsieur explique avoir posé ses polycopiés de Cours
préciprtarnrnent sur le coin de sa table par inattention en s'installant, après av orr donné une
explication en dernière minute à un camarade juste avant l'épreuve;

Considérant qu'il est néanmoins établi que Monsieur
de fraude à l'examen par détention de documents non autorisés;

s'est rendu coupable

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la major ité absolue des membres présents:

DECIDE:

Arfiele 1 - Il y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes, de Monsieur
pour une durée de 6 mois.

Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épl"Cuve « X6P0120·Mesures
physiques et similitude »,

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appeL dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents CFR,
Ins tituts, et. Ecoles de l'C niversrté de Nant.es.

Article't· La présente décision sera notifiée à Monsieur , à iVlonsicur le
Président: de I"Lniversrté de '\l antes, à ')'lonsieur le Doyen cie l"CFR Sciences et
techniques et à Monsieur le Recteur d'académie de Nantes, Chancelier des
C ni versi tés.

Fait et prononcé à "'antes, le i2 Juillet 2016.

Le Secrétaire de la Section DiscIplinaire,

,oeSSE \ L

-~~---- - --- ------ - - - ----- - - ----- -- _-- - -_._--- - - - - - - ---------- ---- ------ ------ ------- - - ---- -- ------ --- - - ------ -- -- ---



•UN!VERSITÉ DE N,L\NTE5

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagel'S

ILAffaire ]

Jugement du Mardi 12Juillet 2016
Etaient présents;

\1011SlCllr François ROLSSEAC, Professeur des Lnrversi tés ,
Président de ta Section Disciplinairo ;

Ylonsicur Gilles GCIHARD, ,"Jaître de conférences, Rapporteur;
vladame Petra HA\1:'\'IJE, Professeur des Lriiversat.és ;
:vladame 'Vfarine FRIA '\T-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GLILLE:VIOT, Professeur agrégé;
Madame Karolina FRANKOVA, Représentant étudiant;
iVlonsieur Hugo BOISALBERT, Représentant étudiant;
Vlonsieur Alexis RA Y1',AL, Représentant étudiant:
Madame Coline PRfECR-DELAGE, Représentant étudiant:
Monsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire :

vL le Code de l'Education, et notamment ses ar ticles L. 712-4, L 811-5, L 811-6 et
R, 712-9 à R_712-46 et R. 811-10 à R. 81 t-15 ;

VL la lettre de saisine du Président de I'l niversit.é de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de rc niversité de è\ antes. Madame

Le dossier N le rapport ayant été tenus à la disposirion de l'intéressée et de son conseil
dix jours francs avant Ia dat.e fixée pOlll" la séance de jugement, convocation pax- lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée;

VC les pièces du dossier;

La partie a) ant été appelée,

'\tIadame ne pouvant. être présente car retenue par son ;:;tage en Chille. il donné
procuratIOn à \lollsieur pour la rep réscuter et défendre ses intérêts,

Le rapport de vlonsieur Gtlles GL IH '\HD entendu,

Ylonsleuf
Ul'dtP à oC retirer,

avant été en te nd u. inv it.é à prendre la parole en dernier. pUlS



APRES E!'i A VOIR DELIBERE

Considéran t que, Vladame , née le à ), étudiante en 2éme

année de "rast"'l" Management Groupe intensif Chine, est déférée devant la Section
Disciplmairc de T'L'n iver sit.é de Nantes pOlir suspicion de fraude à l'examen;

Considérant que \i{adarne reconnaît avoir eu en sa possession un document non
autorisé [ors de l'épreuve de« Gestion des achats », le 8 avri120t6 ;

Considérant que Madame expl.i.que avoir conservé sa feuille de notes avec elle pour
pouvoir réviser jusqu 'au dernier moment. compte-tenu du peu de temps dont elle disposait et de
ses drtficultés liées à sa maît.rise de [a langue française :

Considérant que l'étudiante défend ne pas avoir eu l'intention de s'en servir pendant l'épreuve:

Considérant que Madame
avecelle;

regrette profondément davoir conservé ce document

Considérant. qu'il est néanmoins ér.ahli que Madame
fraude à l'examen:

s'est rendue coupable de

PAR CES 1\t10TIFS,

Statuant en séance non publique, à Ia majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article 1 - [l y a lieu de prononcer l'exclusion de I'Universitè de Nantes de Madame
, pour une durée de 6 mois.

Cette décision entraîne de plein droit. l'annulation de l'épreuve «Gestion des achats».

Article 2- La présente décision est immédiatement exécu tc ire. nonobstant appel , dès
notification à l'intéressée.

Article 3 • La présente décision sera anonymée et affichée dans [es locaux des différents L FR,
Inst.ituts, et Ecoles de l'L'niversit.é de "{antes.

Article 4,- La présente décision sera notifiée à Vladame , à iVlonsieuf I.e Président
de ITniversit.é de "\fantes, à Monsieur te Directeur de rIEi\L'J-IAE et à \lonsieur ie
Recteur dacadémie de "\antei, Chancelier des L niversités.

Fait ('I prononcé à \Jantes, le 12 Juillet 2016.

Le Président de la :Sect.~on Disciplinaire,
'\ ,7 cr
\ ,-

Le Secrétaire de la Section Dlsciplinain~.

ra nco is RUL:::'SE \.C



•Ui'~IVER5ITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du, Conseil d'Administration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

Affaire

Jugement du Mardi 12 Juillet 2016
Etaient présents:

Monsieur François ROlSSEAL, Professeur des L'niversit.és,
Président de la Section Discipliriaire ,

Monsieur Gilles GCIHARD, Maitre de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HA'VL\;JJE, Professeur des L'niversi tés :
VIadame "'{arine FRIA:\'T-PERROT, Maître de conférences;
Vladame Françoise GllLLEMOT, Professeur agrégé;
Vladarne Karolina FRA'-KOVA, Représentant étudiant;
\1onsieur Hugo BOlSACBERT, Représentant étudiant;
Ylonsieur Alexis RA.Y '- AL Représentant étudiant;
Vladame Coline PRIEL R-DELAGE:, Représentant étudiant;
}lonsieur Baptiste BRIOLET, Secrétaire de la Section Disciplinaire;

ve le Code de l'Education, et notamment :,;es articles L 712-4, L 811-5, L. 811-6 et
ft. 712-9 à H.712.-4,6 et R. 8U-I0 à R. 811-1S ;

"L la lettre de saisine du Président de l'L' niversité de .-,antes par laq uelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de l'V niversité de '" antes, Madame

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressée et de son conseil
dix jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée:

VI; les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

"Iadame étant présente et acco mpagnée par une anne,

Le rapport de :Vron,"ieur Cilles GLll-l '-_RD entendu,

Vladarne
urv rtée à se retuer,

, ayant été entendue, rn v itée à prendre la parole en dernier. puis



APRES EN A VOIR DELIBERE

Considérant flue yladame " née le à
}, étudiante en yllle année de Licence Économie Gestion parcours Economie

d'entreprise, est déférée devant la Section Disciplinaire de lLrriversité de ~antes pour suspicion
de fraude à l'examen;

Considérant que :Vladame reconnaît avoir rendu un fichier mfonnatique
dont elle n'est pas l'auteur lors de l'épreuve de Contrôle Continu d'informatique le l8 novembre
2015 :

Considérant que Madame explique avoir subtilisé la clef LSB oubliée par
un autre étudiant eL avoir copié le fichier corresponda nt à J'épreuve enregistré sur ce support ;

Considérant que yladame
profondément;

a pris conscience de son acte et le regrette

Considérant qu'il est néanmoins établi que Madame
de fraude à l'examen;

sest rendue coupable

PAR CES 1)rl0TlFS,

Statuant en séance non publique, à Ia majorité absolue des membres présents :

DECIDE:
Article 1 • LI y a lieu de prononcer l'exclusion de l'Université de Nantes, de vladame

, pour une durée de 12 mois.
Cette décision entraîne de plein droit l'annulation de Fèpreuve de Contrôle Continu
d'informatique.

Article 2 - La présente décision est urunédiaterneut exécutoire. nonobstant appel, dès
notification à l'intéressée.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différen ts l'FR,
Instituts, et Ecoles de I'L'uiversiré de Nantes.

Article 4-- La présente décision sera nor.ifiée à vladarne . à \loJlsteur le
Président de l'L niversit.é de '\ antes, à Monsieur le Directeur de nEiVLY·lAE et à
Ylonsjeur le Hecteur d'académie de '\i antes, Chancelier des L n.iversités.

Fait et prononcé à '\jantes, le 12 Juillet 2016.

sciphn aire , Le Secrétaire de la Section Disci plinau-c,



•UNIVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinalre du Conseil d'Adm.inistration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard de", usagers

I[ Affaire 1

Jugem.ent du Mardi 12Juillet 2016
Etaient présents:

Monsieur François ROCSSEAL, Professeur des Lruversités,
Président de la Section Disciplinaire ;

V[onsieur Gilles (~lTHARO, iUaÎtre de conférences, Rapporteur;
Madame Petra HA,'vIMJE, Professeur des L niversit és ;
\'ladame Marine FRIA"iT-PERROT, Ylaître de conférences;
VLadame Françoise GL'ILLL\H)T, Professeur agrégé;
lVIadame Karolina FRAX KOVA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISACBERT, Représent.ant étudiant;
i'<lonsieur Alexis RAY~AL, Représentant étudiant;
;yradarne Coline PRfELR-DELAGE, Représentant étudiant;
Vlonsieur Baptiste BR[OLET, Secrétaire de la Section Discipl ina ire ,

Vl,' le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-4, L. 811-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.712-46 et R. 811-LO à R. 811-15 :.

Vl: la lettre de saisine du Président de rCniversité de "'4antes par laquelle il renvoie devant
la Section Disoiplinaire du Conseil Académique de LT niversité de i\i antes, Monsieur

Le dossier el" le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil dix
Jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation pal' lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée:

VL les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

:Vlon",ieur étant présent,

Le rapport de Ylonsieur Gilles Cl HIA.HD entendu,

VloHoJcur
invitf à Sf' retirer,

a) ant été entendu, iu v it.é à prendre ta parole en dernier, jJUL~



APRES El'i A VOIR DELIBERE

Considérant que Monsieur , né le à
), étudiant en 3.,e année de Licence Économie Gestion parcours Econonue

d'entreprises, est déféré devant la Section Disciplinaire de I'L'niversité de :"iautes pour suspicion
de cornplicité de fraude à l'examen:

Considérant que :Vlonsicul' reconnaît être l'auteur du même fich ier
informa tique utilisé par une autre étudiante afin de restituer ce Iichie r eu son norn, au terme
d'une épreuve de Contrôle Continu d'Informatique, le 18 novembre 20 IS :

Considérant cependant que l'étudiant défend avoir uuntent.iounetlerneut oublié dans la salle
d'examens. la clef CSB sur laquelle il avait enregistré ledit fichier;

Considérant que l'antTe étudiante, également déférée devant la section disciplinaire, reconnaît
avoir substitué la clef lSB de Monsieur , à son lIlSU et avoir copié le fichier
informa tique rendu par Monsieur , à l'issu de l'épreuve;

Considérant qu'il est ainsi établi que "V(OIlsieur
complicité de fraude à l'examen;

n'est pas coupable de

PAR CES MOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents;

DECIDE:

Article 1- Il y a heu de prononcer la relaxe de Vlonsieur !

Article 2 • La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel , dès
notification à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée clans les loca ux des différent.s eFR,
Instituts, et Ecoles de l'L'niversrté de \) antes.

Article ,i. La présente décision sera notifiée à Monsieur , à Monsieur le
Président de I'L'niversit é de "'iantes, à Monsieur le Directeur de rIEM'I-lAE et à
'V1on~ieur te Recteur d'académie de \;antes, Chancelier des Lrriversités.

Fait et prononcé à "antes, le 12 Juillet 20l6.

Le Président de la Sect.ion Disciplinaire.;
\ ?-~./'"

Le Secrétaire de la Section Disciplinaire,

~----- ..------------ -- -- ... - - ---- ------ ------- --- ----- ---- --- --- _------ -- --- ------- -------- ------- -~.•- - - _-----_._- --~--



II
UNiVERSITÉ DE NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Administration
de L'Unioersité de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des usagers

r Affaire

Jugement du Mardi 12 Ju-illet 2016
Etaient présents:

'Vlonsieur François ROUSSEAU, Professeur des Universités,
Président de la Section Discrplm aire ;

Monsieur Gilles GCIHARD, !Vla"Îtrede conférences, Rapporteur;
Madame Petra HA;\'OUE, Professeur des Universités ;
Vladame Marine FRIA '\IT-PERROT, Maître de conférences;
Madame Françoise GCILLE'VIOT, Professeur agrégé:
Madame Karolina FRAi\ KOVA, Représentant étudiant;
Monsieur Hugo BOISAl BERT, Représentant étudiant;
Monsieur Alexis RAY'\fAL Représentant étudiant;
~VladameColine PRIEUR-DELAGE, Représentant étudiant;
Monsieur Baptiste BR HlLET, Secrétaire de ta Section Disciplinaire ;

VL le Code de l'Education, et notamment ses articles L_ 712-4., L. 811-5, L. 811-6 et
R. 712-9 à R.7l2-46 et R_811-10 à R. 811-15 ;

VC la lettre de saisine du Président de l'L'niversir.é de Nantes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplinaire du Conseil Académique de rI;niversité de ~ antes, 'Vlonsieur

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition de l'intéressé et de son conseil
dix jours francs avant la date fixée pour la séance de jugement, convocation par lettre
recommandée avec a IiIS de réception ayant été adressée;

vT les pièces du dossier;

La partie ayant été appelée,

\Jonsieur étant présent.

Le rapport de V(onsieur Gilles G-L IHARD entendu,

VLonsieur
il je retirer,

ayant été enkndlJ, invité à prendre la parole en dernier. puis invité



APRES EN A VOIR DELIBERE

Considérant que, }[onsieur , né le ' à .}, étudiant
en 20me année de Licence STAPS, est déféré devant la Section Uisciplinaire de rc niversité de
Nantes pOlif suspicion de fraude à I'exarnen :

Considérant que Monsieur ' reconnaît avorr eu en sa possession son téléphone
portable et I'uvoir consulté à deux reprises pour prendre connaissance de .l'heure lors de
l'épreuve de contrôle continu de danse, le 26 avril 2016 ;

ConsIdérant qu'il est néanmoins ét.ahli que Monsieur s'est rendu coupable de
de fraude à l'examen par utilisation d'un appareil non autorisé en COUfS d'épreuve;

PAR CES ;UOTIFS,

Statuant en séance non publique, à la majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article I - Il Y a lieu de prononcer un avertissement à l'encontre de Monsieur
Cet te décision entraîne de plein droit l'annulation de l'épreuve de contrôle continu de
danse.

Article 2 - La présente décision est immédiatement exécutoire, nonobstant appel, dès
notifica tion à l'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anonymée et affichée dans les locaux des différents CYR.
Instituts, et Ecoles de lLruversité de Nantes,

Arfiele 4- La présente décision sera notifiée à Monsieur
Président de l'Cniversité de Nantes, à Monsieur le Directeur
Techniques des Activités Physiques et Sportives (ST APS) et à
d'académie de Nantes, Chancelier des L'niversités.

, à ),Ionsieur le
de I'U FR Sciences
Monsieur le H.ecteur

Fait et prononcé à )i'antes, le 12 Juillet 2016,

}' Discip linaire, Le Secrétaire de la Section Disciplinaire,

Baptiste BRIOLET



•U\~IVERS!ït Dé NANTES

Section Disciplinaire du Conseil d'Admi,nistration
de l'Université de Nantes

statuant en formation de jugement compétente à l'égard des u,;agers

lQffaire J

Jugement du Mardi 12 Juillet 2016
Etaient, présents:

vlou,;ieur François ROCSSEAL Professeur des L'niversrtés,
Président de la Section Disc ipl in aire ;

)'lonsieur Cilles CLTRARD. Maître de conférences, Rapporteur;
Vladame Petra HAVIVUE, Professeur des Lriiversités :
Vladame VIarine FlUA 'iT-PERROT, Maître de conférences:
.'iladame Françoise GCILLE_VI0T, Professeur agrégé;
}[adame Karolina ,FRA.."iKOVA. Représentant étudiant;
"'OnSteDI' Hugo BOI5ALBERT, Représentant étudiant;
"Ionsit~ur Alexis HAy~ AL, Représentant étudiant;
Vladamf' Coline PRIELR-DELAGE, Représentant étudiant;
VloJl;;ieurBaptiste BRIOLET, Secrétaire de LaSection Diseiplin.aire ;

VL le Code de l'Education, et notamment ses articles L 712-'t, L. 8U-S, L. 3J 1-6 et
R. 712-9 à R.7l2-46 et R. 811-10 à R. 8U-13;

'ill la lettre de saisine du Président de I'L'niversité de ~antes par laquelle il renvoie devant
la Section Disciplruaire du Conseil Académique de I'L'niversitê de "antes, MonsH:,ur

Le dossier et le rapport ayant été tenus it la disposition de l'Intéressé et. de son conseil
dix jours francs avant la date fixée pour la séance de jugernent, convocation par lettre
recommandée avec avis de réception ayant été adressée ;

\T les pièces du dossier ;

La partH' ayant été appelée,

vlonsieur étant présent et ae,:ompagné de .'il.:ulame



APRES EN AVOIR DELIBERE

Considérant que. '<Ionsieur ' né le à
I, étudiant en 2ème année de Licence d'Economie Gestion parcours

Comptabilité Contrôle, est déféré devant la Section Discipli naire de ['Cniversité de '\jantes
pour suspicion de fraude à ['examen;

Considérant que "Ionsieur
programmable CASIO GRAPH 35+
2016 ;

reconnait avoir utilisé une calculatrice
E lors de l'épreuve de Comptabilité analytique le 13 mai

Considérant que 1\Ionsieur explique qu'il n'avait aucune
intention de tricher car il pensait que la calculatrice programmable était autorisée;

Considérant qu'il ressort de linstruction un manque de clarté dans les consignes données aux
étudiants à l'occasion de cette épreuve;

PAR CES iUOTIFS,

Statuant en séa nce non publique, à Ia majorité absolue des membres présents:

DECIDE:

Article I • 11y a lieu de prononcer la relaxe de xlollsieur

Article 2· La présente décision est immédiatement exécuto ire, nonobstant appei, dès
notification à I'intéressé.

Article 3 - La présente décision sera anon ymée et affichée dans les locaux des rllfférent::; C FR,
Institu ts, et Ecoles de l'L niversité de Nantes,

Article t· La présente décision sera notifiée à \ilonsieur à
\Ionsleur le Président de I'L'niversité de ~antes, à iVlonsieur le DiTecteur de
l'Institut d'Economie et de IVIanagernent - rAE et à MonsIeur le Recteur d'académie
de :'><antes. Chancelier des Lniversités.

Fait et prononcé à "antes, le 12 Juillet 20l6.

Le Président de la SectiOI:J..1r,j~H;tphnaire,
.s-",...-./.

Le Secrétaire de la Section, Disciplinaire,

.,
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